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1 Le Pass Volontaire : rappels 
Le Pass Volontaire a pour vocation à valoriser le travail des Bénévoles dans les clubs. Il se traduit 

par la prise en charge par la Fondation du Bénévolat d’une couverture d’assurance responsabilité civile, et 
de la délivrance d’une carte de Pass Volontaire. 

Il s’adresse aux bénévoles des clubs dont les fonctions ne nécessitent pas l’affiliation au club en 
tant que dirigeant. 

La période de validité du Pass Volontaire est l’année civile, et non la saison. 

2 La mise à jour des listes de volontaires pour l’année 2009 

2.1 Une mise à jour via Internet 
La mise à jour des listes de volontaires des clubs se fera pour 2009 uniquement en ligne, via 

l’espace Intranet des Clubs. 
Aucun formulaire papier ne sera envoyé ni saisi. 

2.2 La page spécifique de gestion des volontaires dans l’espace 
Intranet du club 
Le gestionnaire responsable au sein du club des volontaires doit avoir accès aux codes d’accès à 

l’intranet du club. Si le club n’a pas encore initialisé son espace Intranet, il doit se rapprocher de son 
Comité Territorial. 

Après identification, il faut cliquer sur le menu « Vos Volontaires » : 
 

 
 
Le gestionnaire peut consulter la liste, ajouter ou supprimer un volontaire. 

Menu « vos volontaires » 
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2.3 Remarques complémentaires 
Les suppressions saisies entre aujourd’hui et la fin décembre permettront de corriger la liste des 

volontaires au début janvier 2009. 
Les inscriptions de volontaires d’aujourd’hui à fin décembre ne généreront pas de carte de 

volontaire 2008. Par contre, les inscriptions seront bien validées auprès de la Fondation du Bénévolat, et 
donneront lieu, s’il n’y a pas suppression du volontaire avant le 31 décembre, à l’édition d’une carte de 
bénévole 2009. 

Il restera bien sûr possible de continuer à inscrire des volontaires après le 1er janvier. Les nouvelles 
inscriptions seront traitées chaque fin de mois (inscription à la Fondation du Bénévolat, Impression de la 
carte de Pass Volontaire). 

 

Pour ajouter un volontaire 

Le clic sur le bouton 
supprime le volontaire 
correspondant 


